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Arrêté municipal 
portant règlement des constructions 

 
 
Le Maire de Manderen Ritzing. 
 
VU la loi locale du 7 novembre 1910 concernant prescriptions de la Police du Bâtiment, 
 

territoire continental, 
 
VU le  
 
VU la délibération du Conseil municipal de Manderen du 14 avril 2005 approuvant la Carte 
Communale, 
 
VU préfectoral en date du 30 juin 2005 approuvant la carte communale de 
Manderen -  
 

 5 
avril 2012, 
 
VU la délibération du Conseil municipal de Ritzing du 17 juin 2011 approuvant la Carte 
Communale, 
 

Arrête 
 
Article 1 -  
 

z  
 
Article 2 - Sursis à statuer 
 

 
 
Article 3 - Permis de démolir 
 

. 
 
Article 4 - Commission consultative des constructions 
 
Il est institué une commission consultative des constructions, dont la mission est de donner 
son avis sur toutes les demandes de travaux et aménagement urbain sur le territoire 
constructible de la commune de Manderen-Ritzing. 
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Par demande, il faut comprendre toute demande de permis de construire, permis de 
travaux nécessitants ou pas un permis de 

construire. 
 

extérieures, nommées par le conseil municipal, qualifiées en la matière ou sensibilisées par 
ces problèmes.  
 

la commission seront tenus au secret de ses délibérations. 
 
 
Article 5 - Nature des opérations soumises au présent règlement  
 
Sont soumises au présent règlement, les utilisations ou occupations du sol suivantes : 
 

a) Les 

publics. 
 

b) Les constructions et installations soumises à permis de construire. 
 

c) Les constructions et installations soumises à permis de démolir. 
 

d) Les aménagements et installations soumis à déclaration préalable. 
 

e) 
mètres. 

 
 

Quiconque désirant exécuter sur une propriété des opérations énumérées aux points 
b), c) ou d), devra déposer en mairie, une demande de permis de construire ou une 
déclaration préalable dans les formes et conditions des textes en vigueur.  
 

 
Article 6 - Voirie et réseaux 
 

à la circulation et conforme aux caractéristiques suffisantes pour permettre en toute 
 

 

sécurité des personnes. 
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desserte concernant : 
 
 
-la possibilité effective de circuler 
être permise à double sens, ou bien à sens unique avec débouché sur une autre voie 
publique. 
 
-la sécurité publique. Notamment, si les conditions de visibilité autour de la sortie de 

des automobilistes, le maire pourra refuser un permis de construire. 
 
-les réseaux. Les réseaux eau potable, assainissement, électricité, téléphonie, seront à la 

frais liés seront à la charge du 
pétitionnaire en sus de la taxe de branchement.  

devra être mis en place sur le terrain. 
 
Concernant les voies nouvelles : 
 

au moins 5 mètres de chaussée et un trottoir.  
 
Aucune construction individuelle ne peut avoir un accès carrossable sur les routes 
départementales hors agglomération, sauf pour les constructions déjà existantes.  
 
Article 7 - Implantation des constructions par rapport aux voies et domaines publics  
 

 construction neuve ne doit pas être implantée à moins de 5 mètres 
du domaine public.  
 
Cette obligation vaut sous réserve des trois points suivants : 
 

-Les implantations autres que celles prévues ci-dessus peuvent être autorisées en vue 
de situer la façade sur rue de la nouvelle construction principale dans la bande 
formée par le prolongement des façades des constructions voisines les plus proches.  

 
-Pour les parcelles déjà bâtie  des constructions 
existantes par rapport aux voies et emprises publiques. Toutefois, les vérandas, 

-de-chaussée de constructions existantes 
la façade sur rue 

des constructions existantes et .  
 
-O
et emprises publiques en cas de reconstruction.  
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Les constructions principales à vocation de logement sont interdites en deuxième ligne.  
 

installation fixe ne pourra être édifiée à moins de quatre mètres de la berge.  
 

mais lot par lot. 
 

nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des services 
publics.  
 
Article 8 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Pour les parcelles déjà bâties
rapport aux limites séparatives. Toutefois, le  les extensions 
en rez-de-chaussée de constructions existantes sont autorisées, à condition de respecter les 
règles valables pour les surfaces à bâtir.  
 
En cas de reconstruction, on se limitera et on se conformera rigoureusement à 

(pré)existantes. 
 
En cas de division de propriété, la nouvelle limite de propriété créée devra respecter en tout 

-
ci ont une hauteur sous égout supérieure à trois mètres.  
 
Pour les surfaces à bâtir, on tiendra compte des règles suivantes : 
 
Sur les terrains ayant une façade sur rue supérieure ou égale à 10 mètres et inférieure à 20 
mètres, les constructions devront être édifiées en respectant un retrait par rapport à une 
des limites séparatives. Ce retrait ne pourra être inférieur à trois mètres, excepté pour les 
annexes. 
 
Sur les terrains ayant une façade sur rue de plus de 20 mètres, les constructions devront être 
édifiées en respectant un retrait par rapport aux limites séparatives. Ce retrait ne pourra 
être inférieur à trois mètres, excepté pour les annexes. 
 
Calcul de la distance entre le bâtiment et la limite séparative 
La distance est comptée horizontalement à partir du nu extérieur de la façade de ce 
bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché. 
 

 
Les constructions peuvent être implantées le long des limites séparatives de fond de parcelle 

fond du voisin. 
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En cas de projet de lotissement
mais lot par lot. 
 
Article 10 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 
 

qui en dépendent directement (garage, abri de jardin, ). 
 

mais lot par lot. 

nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des services 
publics.  
 
Article 9 - Caractéristiques des terrains 
 
Description du caractère historique : 
Le village de Manderen Ritzing -

se rencontre peu dans les zones construites anciennes du village de Manderen Ritzing. Au 
 Ritzing, au-

noyau, est historiquement de faible densité, composé généralement de maisons lorraines 
non jointives ou jumelées. Les maisons côtoient jardins, prés ou vergers au milieu du village. 

village. Le caractère, la spécificité et le cachet de ce village résident notamment en son 

visiteurs du château de Malbrouck dépend pour une très large part de la possibilité de 
limiter la densification et de sauvegarder le caractère vert des terrains contribuant à fondre 
les constructions dans le paysage naturel. 
 
Article 10  Affectation des sols 
 
Affectation des sols rue de kirsch-les -Sierck , rue principale, rue du château et rue du jardin: 
Le changement de destination de locaux 

initialement.  
 
Article 11 - La hauteur maximale des constructions 
 

 ou à 
 

 
La construction ne pourra pas comporter plus de deux niveaux au-dessus du terrain naturel 
(combles exclus). 
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être supérieure de plus de 30 cm de la construction voisine la plus élevée, sans pouvoir être 
supérieure à 9 mètres.  
 
La hauteur maximale doit être calculée à partir du terrain naturel de la construction avant 
tout remaniement à plus ou moins 20 cm.  
 
Lorsque le terrain naturel est en pente (supérieure à 10%), les façades des bâtiments sont 

 
 
Article 12 - Aspect extérieur des constructions  
 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 

(Article R.111-  
 

garage, etc.) ne doivent pas porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages urbains et aux ordonnancements architecturaux notamment en ce qui concerne : 
 
- le volume général, 
- la forme des toitures, 
- les matériaux pour leur aspect et couleur, 
- les éléments architecturaux tels que percements, balcons, fermetures, 
-  
- les clôtures. 
 

frontons, etc.) ou médiévale (tour, créneaux, etc.
 

 
Les extensions : 
 

-de-chaussée. Cette 
restriction ne vaut pas pour les constructions pavillonnaires. 
 
Murs et façades : 
 
a) Ouvertures et éléments de façades : 
 
-  
de modification de façades de bâti ancien, doivent être de proportions verticales sur toutes 
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ouvertures, ni aux bâtiments 
construits après la Deuxième guerre mondiale qui comportent déjà des fenêtres de 
proportions horizontales. 
 
- Lors de modifications ou de transformations ou de reconstructions de bâtiments existants, 
les éléments de décor de façades (ex : moulures, sculptures, planches de rives, pièces 

encadrements etc.) ainsi que les percements 
caractéristiques du type de façade concernée (ex : portes charretières de tout genre, 
fenêtres à arc cintré ou linteau droit -de-
combles ou de grenier en façades, poulières, etc.) devront être conservés, aux mêmes 
emplacements respectifs, en vue de sauvegarder le caractère des bâtiments et la mémoire 
de leurs anciennes fonctions. 

Les éléments  
devront également être conservés et 

mis en évidence. 
leur présence demeure perceptible. 
 
-La destruction de contreforts est interdite. 
 
-Teinte des menuiseries : 

 
 

Les couleurs des portes et fenêtres secondaires (atelier, grange, garage, écurie, etc) sont en 
 
 

 
INTERDITS 
Le noir est interdit pour toutes les menuiseries. 

-bois »). 
 
-Teinte des ferronneries 
Les couleurs sont sombres (gris, vert, brun, rouge sombre, bleu foncé) ou une couleur en 
rappel de celles des menuiseries de la maison. 
 
INTERDITS : 
Le noir et le blanc. 
 
-Les volets battants ou volets persiennes en bois existants doivent être maintenus sur toutes 

constructions de type pavillonnaire bâties depuis la Deuxième guerre mondiale. 
 
-les portes charretières conserveront une apparence bois ou bois peint. 
 
-Les balcons et les loggias sont interdits en façades visibles depuis le domaine public.  
 
-Les velux empiétant sur la façade (en ne sont pas admis.  
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- .
 
-

 
b) Revêtements : 
 
-
briques creuses, etc.) le seront obligatoirement. 
 
-
douce et harmonieuse avec le site et le bâti environnant. Hormis les boiseries, les couleurs 
des murs et des façades seront les couleurs traditionnellement utilisées pour le bâti en 
région Lorraine suivant les prescriptions et palettes de couleurs en annexe 1. 
 
Couleurs Dominantes : 
 
Les couleurs de façades pour les habitations seront dans des tons clairs (35 nuances colorées 
ou beiges proches de la couleur des enduits traditionnels). 
 
INTERDITS  
Le blanc pur et le noir. 
Les couleurs vives, trop sombres (anthracite par exemple) ou brillantes. 

 
De changer de teinte de façade pour créer un effet « gratuit » (exemple une bande ou un 

 la façade, un volume ou 
un décor en relief. 
 
-Les éléments en pierre de taille (encadrements de baies, corniches, chaînages 

 apparents et conserveront la couleur de la pierre. 
 
-Dans le cas de ravalement de façades en moellons, les enduits au mortier de chaux et de 
sable, de finition traditionnelle (taloché, brossé, tiré truelle, etc.) sont à privilégier. 
Dans le cas des constructions neuves, les enduits à grains fins ainsi que le bois, non peint, 
sont admis en façades. 

interdites, de même que tous 
les bardages de façade plastifiés ou en fibrociment. 
 
c) Toitures : 
 

, Les toitures en tuiles 
et celles en panneaux/plaques (panneaux sandwich ou préformés, etc.) seront de couleur 
terre cuite rouge à brun. (Proche du NCS S 4040 - Y70R page 66 du nuancier NCS*). 

 
Les toitures des dépendances seront de couleur rouge. 
 
Sont strictement interdits : 
Les tuiles brillantes ou vernissées. 
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Les tuiles noires et gris ardoise.
Les matériaux de toitures étrangers à la région sont interdits (lauzes, chaume, etc). 
 
Dans un périmètre de 50 m autour du lotissement le Beau Près à Ritzing, les tuiles de 
couleurs noires sont acceptées. 

rdoise naturelle est admise en cas de modification partielle ou de réfection à 

pente ne permettant pas la pose de tuiles, des plaques en zinc naturel ou en fibrociment de 
teinte rouge pourront être utilisées. 
 
-Les configurations de toitures existantes (ou préexistantes), en termes de formes, de 
débords (ou non débords) en pignons
conservées en cas de modification ou de reconstruction. 
 
-Les toitures de nouvelles constructions doivent être à deux pans, avec le faîtage parallèle à 
la rue, 

qui seront à pan unique ou à deux pans, ni aux extensions en rez-de-chaussée, qui seront à 
pan unique ou à toit horizontal, ni aux vérandas. 
 
- Toutefois, les toits à 3 ou 4 pans sont autorisées pour les nouvelles constructions de 
volume important dont la longueur de façade sur rue est supérieure ou égale à 15 mètres, 

 
 
-Les toitures à brisis et les toits mansardés sont interdits. Idem pour les toitures à deux pans 
inversés à chéneau central. 
 
-Sauf pour les toitures végétalisées en combinaison avec façades en bois non peint ou pour 
les extensions en rez-de-chaussée, les toits horizontaux sont interdits.  
 
-Les toitures des dépendances, annexes de plus de 50m2 seront obligatoirement à deux pans 
et soumises aux teintes et matières prescrites des bâtiments principaux. 
 
-Les zingueries (toiture et façade) seront de préférence en zinc. La couleur des zingueries 
doit être proche de celle du zinc patiné NCS S 4500-N (page 1 du nuancier NCS*). Le dauphin 

 doit avoir la couleur des ferronneries 
 
INTERDITS 
De peindre le zinc. 

 
 
d) Clôtures : 
 
Les usoirs doivent rester libres de toute construction de mur, muret, clôture ou clôture 
végétale. 
 
Teinte des murets : 
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Les couleurs neutres dans des tons moyens entre beige moyen et gris moyen.
 
 
INTERDITS  
Les couleurs vives, trop sombres, le blanc et le noir. 

 
 
Les murets de soutènement en moellons doivent être maintenus ou rétablis en cas de 

 
 
Les grillages seront obligatoirement de couleurs sombres gris ou vert. 
 

ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux 
missions des services publics.  
 
e) Adaptation au sol : 
 

artificielles sont donc interdits. 
 
Article 13 - Traitement végétal des espaces libres  
 
Les arbres préexistant à la construction sont à préserver ou à remplacer. Les surfaces non 
construites doivent être plantées de plusieurs arbres par habitation. Les essences locales  
(ex. : les arbres fruitiers) sont à privilégier.  
 
Manderen le 12 Septembre 2024 
Régis DORBACH 
Maire 
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ANNEXE 1
 

 
 
 

 


